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VARIÉTÉS 

La ('onunission des Adolluments préhistoriques. 

On s'est beaucoup préoccupé, crs années dernières, du sort de nos 
antiquités pl'éhistoriques. Celle préoccupation n'est pas nouvelle et il y 
a été pourvu. La défunte Commission drs Gaules, le Comité des Travaux 
historiques, dont la section J'archéolo1'lie publie un Bulletin et distribue 
pour des fouilles des subventions, d'ailleurs minimes, la Commission 
des monuments hislOl'iques et sa sous-commission, dite des monuments 
mégalithiques, le Musée de Saint-Germain et le Muséum d'histoire 
naturelle Oilt été ou sont encore chargés, chacun dans sa sphère et à 
sa façon, de conserver le souvenir ou les restes de notre passé le plus 
ancien et d'en assurer l'élude. Diver.; ministères ont recommandé à 
leurs agents, par drs circulaires, lè soin des' monuments et des trou
vaillfls. Enfin plusieurs sociétés et associations, plnsou moins officielles, 
secondent de leur bonne volonté ct de leul' initiative l'action des pou
voirs publics. La France est donc, il cet égard, bien loin d'être restée 
dépourvue d'institutions. Mais ces institutions manquent de toute 
espèce de coordinalion . Telle est leur faiblesse et la cause de leur 
impuissance relative. On sait que Irs servic~s publics qui relèvent de 
direction s différentes dans un même ministère sont ètrangers ou enne
mis. Quant aux associations qui ont pour objel l'élude de l'archéolo
gie el de l'anthropologie préhistoriques, l'eotenle n'y règne pas. 

Des circonstances exceptionnellement favorables au développement 
de l'une de ces institutions se sont produites au sous -secrétariat d'ltlat 
des Beaux-Arls. Au même moment des inquiétudes se sont élevées au 
sujet de nos stations paléolithiques du Plateau Cen tral, mises en exploi
tation par un fouilleur étrangel'. Ces inquiétude" se sont fait écollter 
en haut li eu. On y a résolu de parer à la menace et, pour assurer 
l'avenir, on a décidé de reconstituer la sOlls-commission des monu
ments mégalithiques, en étendant ses attributions pour lui donner de 
la vie et de l'efficacité, la nouvelle sous-commission ou sect ion devant 
ê tre appelée, entre autres choses, à collaborer à la réédiLion de la loi du 
30 mars 1887 sur les monumenLs historiques, dont la division compé-
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lente du sous-secl'éla l'i at des Beaux-Arls faisait a lors même sa princi 
pale préoccupation. 

Il 

Le Service des monuments historiques (1), ùontla d ite tious- comm is
s ion e l une émanation ne s'esl jamais désinlél'es~é des monumelll~ de la 
préhisloire, el cela. dès sa fondation en 1830. Son premier inspecteu r 
gé néral, Vitet a fait allouer, en 1833, une somme de '200 francs pOU l' la 
l'éparaLion d'un dolmen de la Manche. Le successeur de Vi lel, PI'. Mél'i mée, 
a pastiionnément explol'é nos mégalithiques de BreLagne, d'Auvel'gne e t 
de Corse . Nombre de mégalilhes sonl inscrits SUI' la prem ière liste de clas
semenl que dressa la Commission des monumenls hisloriques, l'année 
même de 'sa création, en 1838. Elle ne se con lente pas de classer; elle 
songe à exproprier, à fouiller, à consolider. Elle y consacre une partie 
de ses reSSOUl'ces et ses architectes ne dédaignent pas de collaborer à 
de pareils travaux. 

En 1879, donnant suile à un vœu de la. Suciété d'Anthropologie 
(8 déc. 1878), Jules Ferry annexa il. la Commission des monuments his
tOl'iq ues une Sous-commission des monuments mégalithiques (21 nov .1879). 
Celle so us-commission eut pour président Henri Ma.I'lin et pour vice
présidents Daubrée et G. de Morlillel. Dès le 22 janvier1880, elle commu
niqua à la Société d'Anthropologie, qui se chargea de le publier, un 
inventaire numél'ique des monuments mégalithiques de la France. 
En 1882, une somme de 30.000 francs, vainemenl demandée les deux 
années précédenles, fut inscl'ite au budget pour leur conservalion . 
D'ailleurs, depuis 1879, un projet de loi, où le Conseil d'État avait fai L 
insérer des dispositions particulières aux monumenls mégalithiques, 
élait en inslance devant le Parlement. Une fois la loi promulguée, le 
3ü septembre 1887, les spécialisles de la sous-commission devaient se 
lrouver également munis de moyens d'aclion financiers et légaux. 

En vertu de la loi de 1887, les plus importanls monumenl de la 
région de Carnac ont élé acquis pa l' l'Êtat. Conformémenl à la même 
loi, une nouvelle lisle de classemenl ful dressée et publiée en 1889. Pu is 
l'activilé de la sous-commission se ralentit. En 1890 elle n'arriva pas à 
employer le tiers de son hudget, qui dès 1893, se con fondil de nouveau 
a vec celui des monuments historiques. 

Après ses brillants débuts, la sous-commission des monumenls méga
lithiques n'a eu qu'une vie falole. Elle a classé des mon umenls. En 1895, 
G. de Morlillet a donné un modèle de catalo~ue régional (déparlemenl 

(Il Ce" Dotes sont li rées d'un très remarlluable l'apport ùe M. Ch. Cr and jean, jlls

pectcur géuérdl des Illonurnculs historiques, COillIlluuiqué à la DOU' elle SOUS-COli
mi sion dès sa première réunion. 
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de l'Ain). Un essai de surveillance et de gardiennage a été fait pou r Car
nac. Mais la bonne volonté et l'activité personnelle, souvent fructueuse, 
des membres de la sous-commission et tout particulièrement de 
M. d'Ault du Mesnil, son dernier président, dont on sait les belles 
fouilles à Carnac, ont été paralysées par les vices mêmes de l'institution. 
lis ne sont pa responsables de son demi· échec. 

On n'a môme pas réussi de 1887 à 1908 à donner à la sous· commission 
des monuments mégalithiques une existence normale. Antérieure à la loi 
de 1887, on ne lui a pas donné un statut conforme à celle loi et au 
l'èglemen t d'administration pu bliq ue du 3 jan vier 1889, qui la complète. 
La loi ne connait, en effet, que la Commission des monuments histo
riques. Celle-ci est, à vrai dire, autorisée à former des sous-commis
sions, mais seulement dans son sein . Or, la plupart des membres de la 
sous-commi sion des monuments mégalithiques ne faisaient pas partie 
de la Commission des monuments historiques. Ainsi la sous-commission 
n'était pas constituée légalement. On n'y a pas remédié. On ne lui a 
pas assul'é des rapports réguliers avec la Commission des monuments 
historiq ues, chargée d 'appliq uer la loi et seule capable de l'endre ses 
décisions valables. Des vices de forme entachent tout le travail de la 
sous-commission. Mais, dans l'espèce, vice de forme signifie incohé
rence de fond . En somme, la sous-commission a subsisté en marge du 
Service des monuments historiques sans que personne fût chargé spé 
cialement de suivre les aŒaires qu'elle entamait, d'exécuter ses déci
sious, ni même de tenir ses archives . 

Il peut être avantageux de confier des services publics en train de 
s'organiser à des commissions; c'est en tous cas économique. Elles 
sont bonnes pour enquêter, délibérer, mais dès qu'il s'agit d'exécuter 
ou d'administl'er) une commission, livrée à elle-même, est impuissante 
si quelques-uns de ses membres ne font pas d'eux-mêmes office de 
fonctionnaires. Il y a trop d'intervalles dans son activité. 

Pour la Commission des monuments historiques, il n'y a que demi 
mal. Les inspecteurs généraux et les architectes, qui la composent pOUl' 
une bonne part, sont chargés d'exécuter les décisions qu'ils font 
prendre à leurs collègues ou qu'ils prennent en commun. De plus, en 
raison de l'importance des affaires qu'elie traite, tout le bureau des 
monuments historiques est à son service. 

Sa sœur cadette, autrement composée, vivait dans de tout autres 
conditions. 

lIt 

Les mesures, qui ont été prises pour réorganiser la sous-commission, 
ont à la fois pour objet de lui douner des fonctionnaires pal' deslinalion, 
en attendant que l'administmtioll même del:i monuments histol'iques 
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soit complétée, et de l'associer régulièrement à- la Commission'd es monu
ments historiques. Parmi les membres qui lui ont été adjo ints figurent 
les professeurs d'an thropologie et de paléontologie d u Mu éum, l'un e t 
l'autre conservateurs de musée, le conservateul' e t le conservateur
adjoint du musée de aint-Germain. Ce deux derniers y so nt allachés 
comme membres de clroit. On s'esteITorcé, d'aulre part, d'y représen ter 
le Comité des Travaux historiques, les sociélé qui s'occupent de pré
hi toire et les revues qui en traitent. On ne saut'ait mieux indiq uer 
l'intention, très nettement conçue, de relier entre elles des institutions 
de même objet. 

D'au tl'e part, un décret du 17 mai 1909, réorganisan t la Commission 
des monuments historiques, lui a do nné comme de uxième section l'an 
cienne sous·commission de monu ments mégalithiques (1) . A ce titre, 
ce lle del'Dière a été investie de to us les drOI ts et attributions donnés 
à la Commission des monuments historiques pal' la lo i de 1887 et depuis 
pa l' le règlement d'adminislralion publique q ui lui est annexé, 

Mais, dès avant ce décret du 17 mai 1909, un arrêté du 9 janvier 1909 
avait gravement modifié la sous-commis ion en étendant sa compé
tence à l'ensemble des restes de la préhistorique, Les monuments mé 
galithiques n'étaient pas les seuls à préserver. Ce qui allil'ait le p lus 
l'attention au moment où se préparaient ces mesures, c'é taienlles grolles 
de la Dordogne. C'é tait elles qu'il fallait protéger. Dans le litre de la 
sous-commission, puis de la section qu'elle es t devenue , l'expression de 
Monuments mégalithiques a été remplacée par celle de Monuments 
p1'l~historiques. On a choisi celle ci, faute d' une mei lleure, mais on a 
pris soin de la défin Ît' dans des no tes imprimées qui vont se trouve r 
assez largement répandues (2). « Par monuments préhistoriques, y est-il 
dit, on n'entend pas seulement les édifices, tels q ue les mégalithes, les 
murs et talus d 'enceinte, les palafittes, les grolles artificielles, les 

(i) Voici quelle doit être la compositioll de la sectioll d'après ce décret: 
Le Président de la section de l'Intérienr, des Cultes, de l'Instruction publique et 

des Beaux-Arts uu Conseil d'Etat: 
Le Directeur de l'Ellseignement supérieul' ; 
Le Chef de la division des Services d'architecture; 
Le Directeur des Musées nationaux ; 
Les Présidents et Vice-présideuts des Jeux autres sectio ns de la Commission des 

Monuments historiques; 
L'ill specteur général cnargé de la direction du service des all tiquit és e t objets d'art; 
L'Inspecteur général cbargé des affaires domaniales et contentieuses; 
Le cner dn bureau des Monuments historiques; 
Le Conservateur du Musée de Saillt-Germain; 
Le Conservateur aJjoint du Musée de Saint-Germaio ; 
15 ~I embres à la nom inatiou du Minis tre ùe l'IostrucLiou publique et des Beaux

Ar ts . 
(2) Notes anuexées aux formules de propositioll de classewent. 
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grottes naturelles aménagées, les soutelTains de nature quelconque 
mais encore tous les emplacements où s'est exercée l'activité humaine et 
qui en conservent les traces incorporées a u sol : foyers, fonds de 
cabanes, ateliers, sépultures. On comprend donc parmi les monuments 
préhistoriques des gisements )J. 

La Commission, ainsi reconsti tuée ou constituée, a tenu, depuis l'ho vel' 
de 1909, des séances régulières, sous la pl'ésidence ingénieuse et dévouée 
de M. Dislère, président de la ection de l'Intérieur, des Cultes, de l'Ins
truction publique et des Beaux-Arts a u Conseil d'État. Elle a continué 
et consolidé l'œuvre dont elle héritait, entamé l'œuvre nouvelle dont 
on la chargeait, paré au plus pressé e t préparé l'avenir en élaborant 
un projet de loi s ur les fouilles. 

IV 

C'e t par la voie du classement, c'est-à-dire de l'inscription sur les 
listes des monuments historiques, que la loi du 30 mars 1887 assure la 
conservation de ces monuments. Tout monument classé est mis par le 
fa it sous la sauvegarde de l'État qui peut, en te nant compte des limites 
déterminées par la loi, prendre toute mesure jugée néces aire pour le 
protéger. Les classements so nt eITectués SUl' l'avis des sec tions de la 
Commission des monuments historiq ues. En co nséquence, la nouvelle 
section préhistorique fnt invitée à entreprendre d'urgence la révision 
de la pal' tie de la liste des monuments historiques do nt la charge lui 
revenait. Reviser devait s ignifier « meUre à jour ", c( acc roîtl'e l) la liste 
des monuments mégalithiques et, surtout, y ajouter celle des grottes et 
des gisements qu'il y avait lieu de protéger par voie de classement. 
Encore fallait-il que ce tte lisle, do nt la dernière édition date de 1900, 
ffit complète, exacte e t au thentique, c'es t-à -dire q u'à toute mention 
de la liste correspondissent dans les a rchives des pi èces justificatives 
suffisantes, que chaque monument cl as é m t désigné de telle so rte 
qu'aucun doute S UI' on iùentité ne ffi t pos~ible, enfin qu'elle comprlt 
tous les monuments eŒectivement classés. 0 1" on é tait loin de compte 
et une vérification minutieuse s'imposait qui fût faile e n dehors de la , 
Commission. 

Les archive, dont elle héritait, é taient dans un fâcheux désorùre. En 
outre, la so u -commi ion de monuments mégalithiques, antérieure à 
la loi de 1887, ne paraît pas 'ê tre adap tée aux innovations de celte loi 
en ce qui concerne le clas ement. Avant la loi de 1887, le classement 
dés ignait des monumen tsconvenablement choisis à la soli ici tu de de l'État. 
Après la loi de 1887, le classement implique, entre le propriétaire du 
monument da é e t l'État, un véritable contrat qu'elle entoure de 
formalité. Ces fo rmalités ont été tré souvent négligées ou, du moins, 
il a lieu de croire qu'elles l'ont été. 
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Sur les 353 monuments énumérés par la liste de 1900, il Y en avait 
70 pour lesquels aucun dossier n'a été retrouvé. Quant au reste, il n'yen 
avait pas plus d'une soixantaine dont l'inscription sur la li ste fût jus
tifiée par leurs dossiers; tantôt c'était le consentemen t du propriétaire 
qui manquait, tantôt l'arrêt(; du classement. Quarante-sept monuments, 
portés sur les listes de classement antérieures à celle de 1900, ne 
li gul'ent plus sur celle-ci, sans que les dossiers d'archives, ni les procès
verbaux indiquent la l'aison de leur omission: déclassement ou destruc
tion, Au surplus, beaucoup de monuments ne sont désignés sur la liste 
qu e par des mentions étrangrment vagues que leurs dOSSIers, le plus 
souvent vides d'indications topographiques et de documents figuratifs, 
ne pel'mettent pas de préciser. 

Aujourd'hui les archives sont recons tituées, chaq ue monument porté 
sur les listes successives a un dossier que l'on a tâché de remplir. Les 
documen ts de toute sorte, relatifs à des monuments non classés, ont été 
mis à part, en bon ordre, et forment le noyau d'archives scientifiques. 
Des regis tres synoptiques, des listes particulières consti tuen 1 déjà lout Lln 
système d'index. Enfin, on a déjà réussi à régulariser 201 classements 
douteux . La nouvelle édilion de la liste consolidera en majeure partie 
l'ancienne. Il n'y manquera que des monuments dont l'identité est trop 
incertaine ou que des classements inefficaces n'ont pas pu protéger. 

Quant à l'accroissement de la liste, la tâche a élé répartie, départe
ment par départemen t, entre les membres de la Commission. lis ont 
été invités à s'adjoindre des auxiliaires résidant en province (circulai l'es 
du 15 avril et du 28 mai 1909). 

Tout récemment une liste de correspondants départementaux a été 
dressée, qui comprend les anciens correspondants de la sous-Commis· 
sion e t les nouveaux auxiliaires. On n'attend pour la publier que les 
derniers arrêtés de nomination. 

Depuis la publication de la hste de 1900, 14 monuments avaient été 
classés. Depuisjanvier 1909, 49 classements ont été décidés, dont 22 ont 
été déjà réalisés. 

Liste des m embres de la commission el répat'tition des 
déparlements entre eux. 

~1. DISLl~RE, Président de section ,lU conseil d'Élat, président . 

~1. D'AULT DU MESNIL, Arcu{'ologue, rice-présiden/. 
Côles-du-Nord, Finistère , Ille-et-Vilaine. Mayenne, MOI'bihan, Seine-I nférieure, 

Somme. 

Dr CAP1TAN, PI'OfrS;;Clll' il l'Eeolc d'Anthropologie, cba rgr, ,le cours .au Collèl-;c de 
France, vice-président. 

Ai~ne, ,tube, Charcute, (,orrèl.C, [)orùoglle, ~Ieul'lhe-el-~I oselle, ~leuse, :-.cine cl

lIIarne, Deux-Sèvres, Viennr, Haule-Vienne, Vosges, Yonne. 
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[) r n .\UIlO.'{ , .\n rien présirlr nl de la ociét{· des~J onuments préhistorique de f?rance . 
Arrlennrs, Calvados, ~ I anr!le, Oise. 

r. J. ilE BA YE, .\rehéo lof:uc. 
~ l a1'l1e, lI all l e-~l nl"ll . 

1. BEnR DE TUR IQUE, Chr!" de bureau des Monuments historiq ues. 

1. M. BOULE, Profes eur dl' paléontologie au Mu éum . Directeur de L'Anllu'opologie_ 
Cantal, Ge,'s, lIaule -Loire, LoI , Lot-cl-Garonne, Puy-dc-Dli me, Tarn-cl-Garonne. 

~\. E. CAHTAIL.\IIC, Conserva te nr au Musée d· histoire nalurelle de Toulouse_ 
Al'iège, Hau te-Garonne, Pyrénées -Ori entales, Aveyron . 

M. CIIA NTnE, Ilo teur ès-sciences. 
Ain, Basses-Alpes, lI au les -A lpt , Doubs, Drôme, 1 ère, Loire, Rhône, Savoie, 

Haule- ayoie. 

~ I . Il .\ VELU Y, ous-directeur de l'École d'Anthropologie. 

~\. GnAND.T I~AN, ln [lec teu,' général des Monum ent historiques . 

\. HEHON DE VILLEJlO , SE, Meml re de l'institul, Con serva teur du départem nt des 
anliques au Mu ée du Louvre. 

JI. 1I1~ IWÉ, Pro[e seur à l'J::co le d'Anthropologie, 

JI. Il . IIUBERT, Directl'ur-adjoint à l'Éco le pratique des Hautrs-Etudc , Con erva
teur-adjoint du Mu s('e dl' Sainl- Grrmain . 

Terriloire de Belfo,' l, Creuse, Eure, Indre, lIaule -Saô ne. 

M. 1MB \R1 DE LA TOUn, auditeur de fr. cla se au Con eil d'Élat. 

~ 1. JULLlAN, membre de l'Institut, Pro[esse ur d'Archéologie nationa le au Coll ège 
(le France. 

Gironde, Landes, Basses-Py,'énées, Haules-Pyrénées. 

~1. MA 1i0 UDEA ,Professeur il l'École d'Anthropologie. 
Che", Loir-el·Che,', Loi rel. 

M. Fn,\NTZ M \R COU, Inspecteur général r1~s Monuments historiques. 

~l. A. I>E MOilT ILLET, Pro[esseu r ù l'École d'Anthropologir. 
Aude, Charente-Inrérieure, Corse, Eure-el-Loir, lI éraull, L07.~ ,'e, Nord, O,'ne, Pa -

de-Calais, Sarlhe, Seine-el· Oise, Tarn, Vendée. 

1. PAHf?U, So us-chef du bureau des ~I nllm enls hisloriqurs. 

1. PATI~, Ancirn rhrf dr bur au des Monument historiques, Inspecteur généra l 
honoraire rIes Monum ents historiques. 

Allier, 'ièvre. 

M. PERHAULT-DABOT, Ancien seer'· tai re de la ous-commission des [onumont 
mégalith iqu es, Inspecte ur général adjoin t dp.s Monum ents historiques. 

Cli le-d'Or, aOne-e t-Loire, cine. 

M. E. PORT, Inspecteur général de l' Instruction publique. 
LOII'~ -Inférieure. 

M. SALO~ION REL ACH, Membre de l'In litut, Conservateur du Mu sée de Sainl-Ger
main, Professe ur il l'Ecole rJ u Louvre, Directeur de la « Re'·ue Archéologique >1. 

Dr RAYMOND, Directeur (le la « Revue préhistorique ". 
Alpes- Jarilimes, A,'dèche, Bouehes-du-HhOne, GUI'd, Var, Vaucluse. 

M. SI~RILLOT, Archéologue, Directeur de la fi I~ ev u e des tradition popu laire ". 

Dr TI/ULI E, Directeur de l'Ecole d'Anlhl'Opologie. 
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Dr VEil EAU, Professeur d'Anthropologie au [us6um d'histoire naturelle, Conser
vateur du Musée d'Ethnographie du Tro~adéro. Directeur de L'AntlI1·opologie. 

1 ndre-et-Loire, Maine-et- Loire. 

M. BOUCHARD, Auditeur de 2° clas e au Con eil d'État. 

Monuments classés entre 1 900 et novembre 1908. 

1 er avrit 190i. 
10 juille t 190!. 
20 décembre 1901. 
29 janvier 1902. 

3 juillet 1902. 
22 j uin 1903. 
8 janvier 1906. 

i7 février 1906. 

23 mai 1906 . 

Il jauvier 1907. 
28 janvier 1901. 
28 janvier 1901. 
l or février 1901. 

3 aoùll901. 

Il mai 1909. 
~o mars 1909. 
23 mars 1909. 
23 mars 1909 
23 mars 1909. 
26 avril 1909. 
3 mai 1909 . 

3 mai 1909. 
11 juin 1909. 
9 j uillet t 909. 
5 aoM 1909. 

31 août \909. 
10 janvier 191.0. 
19 janvier 19 \0. 

4. février 19iO. 

24 février 19 10. 
21 mars 1910. 
1.2 avril 1910. 
21 mai i91O. 
25 mai 19\0. 
19 juin 19\0. 
10 juin 1910. 

l?inistère. - lie de Sein, deux menhirs, u Les Causeur s ". 
Morbihan. - Raden, allée couverte de Gavr'Inis. 
Gironde. - Marcamps, caverne de Pair-non-Pair . 
Seine·et-Oise. - Samt-Léger en Yveliue, dolmen dit " la 

Pierre Ardrone ". 
Gard. - Aiguèze, grolte Chabot. 
Vendée. - Menbir de la Concbe verte à Olonne. 
Manche. - Les moitiers d'Allonne, allée couverte. 
Manche. - Rocheville, allée couverle dite " de la Petite 

Roche ». 
Seine-el-Oise. - Saint-~Iarljn du Tertre, do lmen dil« la 

Pierre Turquaise " . 
Eure. - lJampmesnil, allée couverte . 
lIaule-Savoie. - Allinges, bloc erratique sculpté. 
Authy. - Pierre à cupules, dite c. Pierre des SHcrifices D. 

Manche. - Vauville, allée couverte dile cc Les Pierres pou-
rJuelée ~ ". 

Corrèze. - Beynat, dolmen dit cc la Cabane de la Fée Il a 
Brugeiller. 

Monuments classés depuis 1 9 0 9 . 

Finistère. - Saint-Pol-de-Léon, dolmen de Boutouil ler. 
Finistère. - Plouescat, menhir de CI·eac'h-ar-Vren. 
Finislère. - Plouescat, menbir du Camp-Louis. 
Ille-et-Vilaine. - Médréac, alignements. 
llie-et-Vilaine. - l\lédréac, menhir de Chinot . 
Eure-et-Loir. - Ymeray, menhir de Challtecocq. 
Alpes-:\laritimes. - Saint-Vallier-de-Thiey,,, Caslellaras de la 

Malle ». 

Finistère. - Guerlesquin, menhir de Kérellou. 
Finistère. - Commana, allée couverte de Mougau. 
Loir-et-Cher. - Areines, menllir d'lluchigny. 
Morbihan. - Arzon, dolmen du Petit-Mont. 
Seine-et-Marne. - Jaignes, polissoir. 
Enre. - Les Ventes, dolmen. 
Haute-Garonne. - Mal·soulas, grotte à peintnres . 

Meurthe-el.Moselle. - Pierre-la-Treiche, grolles diles "Trous 
de la Reine Il. 

Corrèze. - Saint-Cernin-de-Larche, dolmen de Lapalain. 
Ardècbe. - Bidon, dolmen de Champyermeil. 
Haules-Pyrénées. - Aventignan, grolte de Gargas. 
Cote-d'Or. - Genay, menhir dit cc la Grande Borne Il. 

Côte-d·Or. - La Rochepot, dolmen dit cc la Pierre qui vire ". 
Ilaute-Savoie. - Reignier. dolmen dit cc la Pierre-aux-Fées n. 

Cl\te-d'Or.- La Rocuepot, allée couverte dite" de la Chaume Il. 
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Dès sa premiè l'e réun ion, la nouvelle commission a é té chargée par le 
sous-sec réta ire d'État des Beaux-Arts d'élaborer un projet de loi relatif 
a ux fouilles archéolugiques et paléonlologiques. 

Pourquoi légiférer Eur les fouilles? La réponse est facile; il est à peine 
besoin d'invoqner l'exemple d'État é trangers: il a é té déj à légiféré en 
France à cet égard, mai sans précision. En effet, l'article 14 (chap.lIJ) 
de la loi de 1H):l7, traite des fouilles. Il es t ainsi conçu: « Lorsque par 
suite de fouilles, de ll'avaux o u d' un fa il quelconque, on aura découvert 
des monumen ts, des ruines, des inscriptions ou des objets pouvant 
intér esser l'archéologie, l'histoire o u l'art, sur des tenains apparlenant 
à l'État, à un département, il une co mmune, à une fabrique ou autre é ta
blissemen t public, lemaire de la commune devra ass urer la conservation 
provisoire des objetsdécouverl , e ta\'isel' immédiatemenlle préfet du 
départeme n tdes mesures qu i auron t é té prises. Le préfet en référera, dans 
le pl us bl'ef délai, au Min istre de 1'1 nslruction pu bl ique e t des Beaux
Arts, qu i slat uera SUI' les meSll res définitives il prendre. Si la découverte a 
e ll lieu SUI' le terrain d'uf.! particulier, le maire en avisera le pl'éfet. 
SU I' le l'apport du préfe t e t apré avi de la Commission des monuments 
histor ique, le Mini tre de l'Instruction publique e l des Beaux-Arts 
pourra pOUl' uiv l'e l'expropriation dudit te rrain en tout ou partie pour 
cause d'uti li té publique, s uivant les forme de la loi du 3 mai 1841 » . 

Bien que ce t article ait é té invoqué à diverses reprises par des circu
laires ministérielles. il e t resté lettre morte . Il n'a pas été appliqué, 
pal' négligence sans douLe, mais a u. i parce qu'il s'en remet a ux maires 
et aux préfets, qui ont autl'e cha e à faire, du oin d'avisel' l'ÉLat et 
parce qu'il donne à celui-ci des pouvoirs qui dépas ent le bul. Le classe
ment et l'expropriation sont des moyens très s ùcs de sauvegarder les 
antiquités e t le so l qui les l'enferme, mai on a déjà fait ob~erver à la Com
mission des monuments historiques, que ùes servitudes limitée se raient 
dan bien des cas a ussi efficaces e t d'ailleurs plu faciles à imposer. En 
ce qu i concerne les décou vertes d'objets meulJles dans les fouilles, ce 
qui importe sudout à la sc ience, c'est-à-dil'e à la socié té) il la nation 
dont la science est à ce t égard la fonction intére ée, c'est que les cir
constances de fou illes soient bien ob ervées e t les fouilles Lien faites. 
La urveillance de fouilles e l la pos ibilité de ré el'Vfll' a u public les 
trouvailles typ iques s uffiraient amplement. fais esl- il opportun, 
équitable e t possible de sou mettl'e les fouilles à la surveillance de 
l'Etat? 

Les thèses opposées ont eu des défenseurs dans la commis ion. Le 
projet auquel elle s'est ralliée fait à chacune sa pal't.ll est très ménager 
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des intérêts particuliers. On a pensé que le droil de propriété lrouve· 
ra it au Parlemrnl des dércnseurs ombrageux. La déclal'1llion q ue le 
projet pl'Opose d'imposer ail fouilleur, quand il npél'e chez un par
ticulier, le (Ir'nit dr préemplion sur les objels déco uvprts qu'i l ,'éclame 
pOU l' l'Étal, le dl'Oit <Ir surveillance, l'Ull ct l'autre soigneusement 
limités par dps délais fixés, n'ont rien de pl us vexaloire que les 
servitudes de po li ce, de viabilité, d'occupalion lem poraire et tant 
d'aulres qui limitenl l'usage de la propriété. Au s urplus, en ce qui 
concerne le proùuit ùu sous-sol, nous sommes pe ut-êt,'e en train de 
voir évoluer notre droit. Quant à l'applicalion d'une pareille loi, c'es t, 
ce la va sans dire, question d'hommes et d'argent. 

Le pl'ojet étail général et vi 'ait toutes les fouilles, quelle que soilla 
date des objets chel'chés ou trouvés. Quelqul>s personnes se son l é lon 
nées que sa préparalioll ait été confiée il. une commission de préhisto
riens. On a sans ùoute jugé que la question les inté ressait plus q ue les 
a rch itectes ùe la première sec lion de la Commission ùes monuments 
hisloriques. C'était d'ailleurs celle-ci, tout ou partie, que la chose re"ar
dail , puisqu'il s'agissail d'étendre la loi de 1887, qu'ell e est chargée 
d'appliqu er . 

Le projet, soumis au Ministre ùe l'Instruclion p ublique et renvoyé à 
l'examen du Comilé des travaux hisloriques, y a lro uvé mauvais accuei l. 
Le membres du Comité ùes travaux hisloriqu es qui font partie de la 
Commission des monuments historiques avaient opiné en sa faveur du 
bonnet ou de la voix . Néanmoins, ledit Comité, s i l'on en croit Son 
l'apporteur s'est trouvé unanime à le condam ner. Est·ce à d i,'e q ue l'on 
n'y est pas assiùu ou que toutes les voix ne s'y fo nt pas entendre? A 
co up sùr, les archéologues ùu Comité sont plus faciles à. saLisfaire que 
les préhi::;toriens de la Commission. 

VI 

Quel que soit le succès du projet de loi, bien du temps s'écoulera 
sans do ute avant qu' il ne soit voté. Cependant il était urgent de réserver 
des terrains de fouille dans les pays où ils vonl se réduisant, au dé tri
ment de la science. On y a pourvu. A la rigueur, l'applicalion intégrale 
de la loi de 1887 et quelque argent dépensé à propos dispenseraient 
d' une loi nouvelle. C'est à cela que l'on a recouru . Dans la région dont 
il était surtout question, le Périgord, les fouilleu rs louent le droit de 
fouill e aux pl'opriélaires de terrains . Le Dr Capitan et ses auxiliaires 
on t élé mis à même de faire au profit de l'État de semblables locations et 
déjà, sur les tel'l'ains qu'ils ont réservés, des fouilles méthodiques ont été 
en treprises par des personnes autorisées. Les critiq ues les plus poin 
tilleux des archéologues amateurs se déclareraient satisfaits si l'on 
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pouvait consacrel' quelquefois les sommes nécessail'es, nécessa irement 
importantes, à l'exploration complète de gisements très bien choisi s . 
Mais nous n'en sommes pas encore là . 

L'application de ['article 14 de la loi de 1887 demande une surveil
lance locale qui n'es t pas encore assurée. Il faut procéder par étapes. 
Ne se préoccupât-on d'abord que des découvertes faites ou à faire dans 
des terrains du domaine public, dans des terrains « appartenant à 
l'Éta t, à un département, à une commune, ou autl'e établissemen t 
public» on aurait déjà quelques fouilles à su rveiller et à assurel' e t 
non des moins intéressantes. Le sous-secrétaire d'État des Beaux
Arts a mis la chose à l'essai. Il a confié troi s missions r enouvelables à 
M. E. Cartaithac, membre de la commissioll, à M. de Saint-Venant e t à 
M. Déchelette, correspondants de la commission, chacun devant opél'er 
dans a r égion. 1. Cartailhac s'es t pr àoccupé plus particulièremenl de 
la sauvegarde des gl'ottes déco l'ée . l\J. Déchelelte dresse la li te des 
découvert es faites sur des terrains domaniaux et communaux en Bour
gogne; M. de aint-Venant, ancien inspecteur des eaux et forêts, établit 
celle des monum ents, tumulus et gisements qui se tl'ouvent dans les 
forêts de l'État. Entre temps ils sont à l'affl1t ùes trouvailles, e t s timu
lent les informateurs. Leurs rapports permettront au se rvi ce des monu
ments bistol'iques d'apprécier l'étendue des droits que lui donne jusqu'à 
présent la loi, et de choi ir les meilleurs moyens de les fair e valoir. 

On y étudie, d'aulre parl, deux des problèmes qu e la nouvell e co m
mission a trouvés dans l'héritage de l'ancienne : la surveillance des 
monuments classés, r endant le cla sement effectif, et la publication 
d'inventaires méthodiques . Le sous-secrétaire d'État a confié au Dr Bau
douin, correspondant ùe la Commission, le so in de publier une mon o
graphie des monum ents mégalithiqu es de la Venùée. M. d'Ault du ~l es
nil achève ce lle du Morbihan et en a déjà dre sé la cal'te archéologique. 

Si l'on se préoccupe avec rai son d'enrichit· les collecti ons publiqu es 
d'objets tl'OU vés dans des foui Iles il'l'ép rochable , 00 ne se pt'éoccupe 
pas moins des ricbesses déjà acquise5, mais dispersées et mal connues. 
L' lnvenlail'e dlis richesses d'Arl de la Fmnce, p eut ê tre doublé d'ull 
l nvenlail'e d'w·cltéola.gie pl'éhislO1'ique dont la publicalion fel'ait grand 
honneur au sou -secréta l'iat d'État des Beaux- Arts. ~I. Adrien de Mor
Lilleta été chargé l'an derniel' d'une mi~sion àl'effetd'étudierlescollec
tions préhistoriqu es de nos musées de province. 

Voilà co mment la Commission des monument historiques e t la Sec
tion des monuments préhis tot'ique e sont adaptés à leur tâche nouv~lle 
en s'accommodant de leUl's moyens. L'œ uvre commencée en 1908 est 
assez touffu e. On a fait front de Lous cô tés, sans s'avancer beaucoup 
sans doute ; on ne se permet, il est vrai, d'avancer qu'à pas compt~s, 
mais sl1rs. 

H. HUBERT. 


